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ARTICLE PREMIER

I. – Supprimer l’alinéa 2.
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II. – En conséquence, au début de l’alinéa 3, insérer la référence :

« Art. L. 311-9. – ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’idée que l’État a l’obligation de mettre à la disposition de l’étranger, dans son pays d’origine, une 
sorte de guide de l’installation en France, est particulièrement absurde.

Ce n’est pas en distribuant un fascicule ou en publiant des pages Internet présentant « une 
information sur la vie en France ainsi que sur les droits et devoirs qui y sont liés » que la 
République réussira l’intégration, à la société française, des candidats à l’immigration.


